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Classe espace aérien



CTR/TMA/AWY







C & D Interdit aux parapentes



CTR/TMA militaire



1 Zones de contrôle (CTR) et des régions de contrôle terminales (TMA)

Les CTR et TMA peuvent être actives en permanence (24h/24) à certaines heures 

d'exploitation précisément définies (HO) ou à d'autres, définies à titre temporaire (HX).

En dehors des heures d'exploitation, c'est la classe d'espace aérien de l'espace environnant 

qui s'applique.

Gestion des zones de contrôle (CTR) et des régions de contrôle terminales (TMA) avec 

la désignation "HX«

La plupart des CTR et TMA portent en plus la mention «HX», ce qui signifie qu’elles n’ont pas 

d’horaire défini, mais qu’elles peuvent être activées à très court terme. Pour nous, cela veut 

dire qu’il faut partir du principe qu’elles sont actives. Il existe cependant des moyens, par 

radio et parfois par répondeur téléphonique, de savoir si elles sont actives et pour combien 

de temps. Si elles ne le sont pas, ce sont les conditions d’utilisation des classes G et E de 

l’espace aérien environnant qui s’appliquent.

En cas d'approches ou de décollages IFR, l'espace aérien contrôlé (CTR et/ou TMA) doit 

être activé.



Separation Plateau alpes Bouveret-St-Gall
Moleson FL100 max Rochers130/150 !!!





Espace 
aérien 
Autorisé aux 
parapente

• Espace Echo

• Entre 600m sol et FL100 ou 
130/150

• Visibilité 5km/8km

• Distance aux nuages 
300m/1,5Km

• Espace Golf

• GND-600m sol

• Visibilité 1,5Km

• Hors nuage vue du sol



Aerodrome non controlé

On passe dessus a min. 600m sol dans un rayon de 5km/2,5km 
Heliport

10/5Km

600m

A 10 de finesse on va perdre 1000m pour passer 
sur l’aerodrome, prenez de la marge…

1600m
Minimum
+alt 
aerodrome



Accords locaux

SHV / FSVL Airspace (shv-fsvl.ch)



https://www.shv-fsvl.ch/fr/secue/espace-aerien/









Gstaad Rougemont





Heliport leysin



Protection de la Faune | SHV/FSVL - Fédération 
Suisse de Vol Libre (shv-fsvl.ch)

RÉGLEMENTATION LIÉE À LA FAUNE SAUVAGE
Les accords volontaires constituent la contribution essentielle des libéristes en faveur de la 
protection des animaux sauvages. Tu trouveras ici un aperçu de tous les accords et des zones 
protégées qui concernent le vol libre.
Les zones de protection suivantes concernent les libéristes:
• Les districts francs fédéraux avec interdiction de décoller et d’atterrir toute l’année, ainsi 
comme les autres zones protégées OSAC.
• Les zones de tranquillité cantonales (différentes règles comme l’interdiction de décollage et 
d’atterrissage, l’obligation de rester sur les chemins et même l’interdiction d’accès pendant la 
période de protection).
• Les accords entre libéristes et les autorités de protection de la faune.
Les accords comprennent en général des restrictions temporaires de survol élaborées entre les 
clubs de vol libre locaux et les gardes-chasse.Les règles liées aux divers accords se trouvent sur 
les panneaux installés sur les sites concernés et sont aussi disponibles sur les sites Web des 
clubs en question. Un aperçu des accords élaborés en Suisse se trouve aussi sur FSVL 
Airspace, sur XContest Airspace et sur divers portails d’information



Zone 
interdite/réglementée/Dangereuse

• P/R/D

• LS-R // LS-D

• LS-R



Carte de Vol a Voile





FL altitude a différente pression





Zone Dangereuse
(LS-D) :   Il peut s’agir
de zones de type 
‘champ de tir’ par 
exemple, cela
signifie que la zone 
pendant certaines
heures d’activité
peut présenter un
danger pour les 
aéronefs du fait de 
ricochets éventuels
de projectiles.  La 
pénétration de cette
zone n’est donc pas
interdite même en 
cas d’activité, mais le 
pilote agit en toute 
connaissance de 
cause. 



LS-R4-4A rouge interdite https://www.skybriefing.com/fr/dabs

LSR27 zone de vol a voile 







Heure 
UTC

UTC heure Zulu ne change pas

+2Heures en été +1 l’hiver



Vol de Nuit

Nachtfluege_Infoblatt_FR.pdf (shv-fsvl.ch)













Nouveauté 2020-2022

• TMZ 

• LFN

• FIZ Samedan Flarm obligatoire

• LS-D7/R7 40 jours activation

• Hongrin LS-R 7 90 jours



• LS-D22

• LS-R 7



Transponder Mandatory Zone



LFN Vol IFR dans EA G



(1049) Aéro-Club de Suisse - Webinaire - REGA 
(2021) - YouTube



Source information
Espace aerien
https://airspace.shv-fsvl.ch/map

https://www.openaip.net/

https://www.shv-
fsvl.ch/fr/securite/espace-aerien/

https://airspace.xcontest.org/

Un aperçu de l'activation des LS-R par 
les forces aériennes | SHV/FSVL -
Fédération Suisse de Vol Libre (shv-
fsvl.ch)

eVFR Manual (GEN) - skybriefing
carte
https://map.geo.admin.ch/
dabs
https://www.skybriefing.com/fr/home



Instruments de vol 

https://www.lk8000.it/

https://www.xcsoar.org/

https://xctrack.org/

Apple ?

https://www.air-avionics.com/?page_id=507

Divers
Les niveaux de vol pour l'aviation - MétéoSuisse (admin.ch)




